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1. INTRODUC9!ION 

1. La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 

a décidé, à sa première session, d'inclure dans son prngramme de travail, en tant 

que sujet prioritaire, l'harmonisation et l'unification du droit régissant la vente 

internationale des biens. Parmi les questions s'inscrivant dans le cadre de la 

vente internationale des biens, la Commission a.choisi les Conventions de La Haye 

du ler juillet 1964 sur la vente internatinnale des objets mobiliers corporels 

et sur la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers 

corporelsY Jugeant qu'il ktait souhaitable de conna?tre l'attitude des Etats 6 

lr&ard de ces Conventions, La Commission a prié le Sec&taire &-&a1 dtinviter : 

a) les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres drinstitutions 

spécialisées à indiquer s'il était ou non dans leurs intentions d'adhérer aux 

Conventions de 1964. et ce qui motivait leur attitude, et b) les Etats membres de 

la Commission a étudier si possible le problème en d&taFl, compte tenu de Lfobjectlf 

de la Cownission qui est de favoriser l'harmonisation et l'unification du d'roit 
3/ de la vente internationale des biens-. 

2. L'essentiel des réponses et des études que le Secrétaire gén&al a reçues est 

reproduit dans les documents A/CN.9/11 et Add.1. 

3 La Commission a en outre prié le Secrétaire général d'établir, en consultation 

avec le Secrétariat de l'Institut international pour l'unification du droit privé 

(UNIDROIT), 4/ une analyse des ré'ponses et &udes communiquées par les gouvernements-. 

Elle a en outre déclaré dans son rapport que cette analyse tiendrait compte de 

toute mesure que l*UlVIDROIT pourrait prendre en application de la recopflnandation II 

,Y Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit corXmercia1 inter- 
national sur les travaux de sa premisre session, Documents opficie@ du 
l'Assemblée générale, vinflt-troisième session, Sus- No 16, p. î8 et 19, 
$iFi 

-er-ce------r.-- b - - 
5 et 7. 

z/ Ibid., pg 21, par. 14 A et B. 

k/ E., par. 14 E. 
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adoptée par la Conférence diplomatique sur l'unification du droit en matière de 

vente internationale d'objets mobiliers corporels-. 51 

4. L'analyse des réponses et études communiquées par les gouvernements fait l'objet 

du chapitre II ci-apr6.s et est divisde en deux parties. Dans la partie P. sont 

résumés les renseignements que les gouvernements ont donnés sur leurs intentions a 

l'égard de la ratification des Conventions de La Haye ou de l'adhésion $ ces 

Conventions. Dans la partie B, le Secrétaire général s'est borné à analyser les 

v-c_ 

ii - Ibid. 

Le texte de la recommandation est le suivant : 

"1. La Conférence recorrmande $ l'Institut international pour l'unification 
du droit privé, dans l'&entualité où la Convention portant loi uniforme sur 
la vente internatjonale des objets mobiliers corporels entrerait en vigueur 
au plus tard le ler mai 1968, d'établir une commission composée de représentants 
des gouvernements des Etats intéressés, laquelle conîmission sera chargée de 
revoir le fonctionnement de la loi et de préparer des recommandations pour 
toute Conférence qui seraient envisagées en vertu de l'article XIV de la 
Convention. 

2. La Conférence recowimande à. l'Institut international pour l'unification 
du droit -privé, dans l'éventualité où la Convention portant loi uniforme sur 
la vente internationale des objets mobiliers corporels ne serait pas entrée en 
vigueur le ler mai 1968, d'établir une commission composée de représentants 
des gouvernements des Etats intéress&s, laquelle commission sera chargée 
d'envisager toutes nouvelles mesures qui pourraient être prises en vue de 
-promouvoir llunification du droit relatif & la vente internationale des objets 
mobili,ers corporels Pr' 
Conform6men.i; $ l'article X de la Convention sur la vente et a l'article VIII 
de la Convention sur la formation, la Convention entrera en vigueur six mois 
après la date à laquelle aura &é déposé le cinquième instrument de ratification 
ou d'adhésion. 
Par sa résolution No 'j (1968), le Conseil de direction de llUNIDROIT a décidé 
de nommer une commission ayant pour mandat : 

"D'examiner les réponses des gouvernements et organisations intéressées au 
questionnaire envoyé par la Commission des Nations Unies -pour le droit 
commercial international (CNUDCI) et d'envisager les moyens permettant de 
donner suite, aussi rapidement que possible, à la Recommandation II de L'Acte 
final de la Conférence de La Haye de 1964 sur l'unification du droit en matiAre 
de vente internationale d'objets mobiliers corporels". 

Selon les renseignements que le Secrétaire g&n&al a reçus de llTJNIDROIT la 
Commission susmentionnée se réunira ap&s la deuxième session de la Cl!TUDCI 
pour pouvoir bénéficier des opinions que les gouvernements y auront exprimées. 

/ 
"I. 
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opinions exprimées par les gouvernements au sujet des conventions et des bis 
61 uniformes auxquelles elles se rapportent-. 

6/ En dehors des opinions des gouverncmenks analysées dans le présen't ra33port, 
il y a lieu de se reporter à llétude analytique des Conventions de 1964 et de 

la Convention de La Raye de 1955 sur la loi applicable aux vente/ & caract&re 
international dfobjets mobiliers czporelsg cette &ude, prbsentee $ar le 
Mexique, figure dans les documents ~~CN.~/ll/P.dd.l, p. 18 a 33, et 
P./CN.9,12/Add.l, pS 5 à 10, respectivement. 

I 
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II. .AJSALYSE DES REPONSES ET ETUDES 

A. RATIFJCATIGN DES CGWENTIONS DE LA HAYE DE 1964 OU ADBESION ATJXDITES 
CONVENTIONS 

5. Au moment où a été rédigé le présent rapport, la Convention sur la vente 
7/ avait et& ratifiée par la Eelgique-, le Royaume-Uni- et Saint-Marin- et 8/ 91 J-a 

2.1 En deposant son instrument de ratification, 
a fait la déclaration suivante : 

le 12 décembre 1968, la Belgique 
conformément aux dispositions de l'article V 

de la Convention, le Royaume de Belgique n'appliquera la loi uniforme qu'aux 
contrats dont les parties ont, en vertu de l'article 4 de la loi uniforme, I 
choisi cette loi comme régissant le contrat. 
de l'article IV de la Convention, 

Conformément aux dispositions 
le Royaume de Belgique n'appliquera la loi 

uniforme que si la Convention de La Haye du 15 juin 1955 sur la loi applicable 
aux ventes a caractère international d'objets mobiliers corporels conduit & 
l'application de la loi uniforme, La présente notification prendra effet 
si le Royaume de Belgique retire 1:~ déclaration faite en conformité de 
l'article V de la Convention. 

8/ En déposant son instrument de ratification, 
a fait la déclaration suivante : 

le 31 août 1967, le Royaume-Uni 

a) Conformément aux dis~csiticcs de l'&ticle III de la Convention, le 
Royaume-Uni n'appliquera la loi uniforme que si les parties au contrat 
de vente ont leur &tablissemen-t, ou 'a défaut d'établissement, leur 
résidence habituelle sur le territoire d'Etats contractants différents. 
En conséquence, le Royaume-Uni insérera le mot "contractants" après le 
mot "Etats" à l'endroit où celui-ci apparaft pour la première fois à 
l'alinéa 1 de l'article 1 de la loi uniforme. 

b) Conform6ment aux dispositions de l'article V de la Convention, le 
Royaume-Uni n'appliquera la loi uniforme qu'aux contrats dont les 
parties ont, en vertu de l'article 4 de la loi uniforme, choisi cette 
loi comme régissant le contrat. 

En déposant sari instrument de ratification, 
la déclaration suivante 

le 24 mai 1968, Saint-Marin a fait 
: conformément aux dispositions de l'article III de la 

Convention portant loi uniforme sur la vente internationale des objets 
mobiliers corporels, la République de Saint-Marin n'appliquera la loi uniforme 
que si les parties au contrat de vente ont leur établissement ou, à défaut 
d'établissement, leur résidence habituelle sur le territoire d'Etats 
contractants différents. En conséquence, la République de Saint-Marin 
insérera le mot "contractants" après le mot "Etats" & l'endroit où celui-ci 
appara$t pour la première fois & l'alinéa 1 de l'article 1 de la loi 
uniforme 0 

/ . . . 
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x0/ Convention sur la formation par le Royaume-Uni et Saint-Marin-. 

&. La position des autres Etats qui ont communiqué des réponses et des études 

peut être resumée comme suit : 

a) Etats qui ont manifesté l'intention de ratifier les deux Conventions ou 
d'y adhérer 

Il/ w 13/ 14/ Australie-, Colombie-, République fédérale d'Allemagne--, France-, 

Italie15' Luxembourgg! Mexiqueg'et Pays-BaslB! 9 

lO/ En uéposant son instrument de ratification, - le 24 mai 1968, Saint-Marin a fait 
la déclaration suivante : conformément aux dispositions de l'article III de la 
COWPX.tiOn portant loi uniforme sur la formation des contrats de vente inter- 
nationale des objets mobiliers corporels, la République de Saint-Marin 
n'appliquera la loi uniforme que si les parties au contrat de vente ont leur 
établissement ou, a défaut d'établissement, leur résidence habituelle sur le 
territoire d'Etats contractants différents. En conséquence, la République de 
Saint-Marin insérera le mot "contractants" après le mot "Etats" à l'endroit 
où celui-ci apparaît pour la première fois à l'aiinéa 1 de l'article 1 de le 
loi uniforme. 

ll/ rl.*. - pour le moment, [son] intention est d'adhérer aux Conventions avec des 
réserves analogues à celles qui ont été formulées par le Royaume-Uni" 
(A/CN.9/11, p. 4). 

12/ I'**. il est dans les intentions [de la Colombie] d'adhérer ,,." ( - 
13/ "... a l'intention de proposer aux organes parlementaires allemands que les - 

Conventions (de 1964) . . . soient ratifiées, si possible au cours de la présente 
législature du Bundestag allemand qui expire à l'automne de 1969" (ibid., p. 29). 

14/ “. * . a décidé de [les] ratifier [et] a entamé à cette fin la procédure d'auto- - 
risation parlementaire exigée par la Constitution" (G., p. 16). 

l-y "..* le mécanisme de ratification est actuellement en cours. L'Italie . . . a 
l'intention d'examiner avec faveur la possibilité de parvenir à la ratification 
de ces conventions, ce qui demandera sans aucun doute l'adoption de mesures 
législatives internes adéquates" (ibid., p. 1'7 et 18). 

16/ "... a entamé la procédure d'approbation parlementaire des Conventions de 1964 
- (ibid., p. 18). 

17/ "... est disposé à ratifier [les Conventions de 1964] *.." (ibid., p, 19). - 
1.8/ "Par message royal en date du 23 septembre 196S, des projets de loi relatifs à - 

l’approbation et a l'exécution des [deux] Conventions . . . ont été présentés 

au Parlement" (w., p. 29). i 

/ . . . 
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b) 

4 

Etats où la question de la ratification ou de l'adhésion est actuellement 
à l'étude - 

Danemar&! Irlande-! Corée) Norvè+gez( Roumaniel! Suèdeb! et 

Suisse% 

Etats qui n'ont pas l'intention de ratifier les Conventions ou d'y adhérer 

Autriche-! Jordanie-i Laos%! Iles Maldivesl! Afrique du Sudz( 
3u Etats-Unis dJAmérique-. 

7* Israël a l'intention de ratifier la Convention sur la vente-! mais étudie 
33/ encore la question de.la ratification de la Convention sur la formation-. 

8. L'Espagne, la Tchécoslovaquie et 1JUnion des Républiques socialistes soviétiques, 

qui ont présenté des observations sur les Conventions, n'ont pas expressément 

indiqué si elles avaient ou non l'intention de ratifier les Conventions de 1964 ou 

d'y adhérer. 

19/ A/CN.p/ll, p. 16. - 
20/ Ibid., p. 16. - 
21/ Ibid., p. 15. -- 
22/ Ibidr, p. 20. -- 
231 A/CN.9/11/Add.l, p. 33. - 
24/ A/CN.9/11, p. 31. - 
g/ Ibid., p. 32. 

26/ -Ibid., P, 5. II_ 
27/ Ibid., p. 18. -- 
28/ Ibid., p. 18. -- - 
29/ A/CN.P/ll/Add.l, pe 18. - 
30/ A/cN.P/u, p. 4. - 
31/ A/CN.9/11/Add.l, p. 11. - 

32/ - "Le Ministère israélien de la justice rédige actuellement un mémorandum à 
1Jintention du gouvernement pour lui recommander de ratifier sans réserve ..," 
(A/CN.P/ll, p. 17). 

, P. 17. 

/ . . . 
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B. LES CONVENTIONS DE LA HAYE DE 1964 

a) Considérations d'ordre général 

9. Certains Etats indiquent, dans leurs réponses ou études, quels sont, à leur 

sens, les mérites et les faiblesses des Conventions de 1964 en général. 

10. La Belgique souligne que l'importance des Conventions de 1964 tient notamment 

à l'insuffisance des lois nationales sur la vente, qui ne sont généralement 
34/ élaborées que pour régler les ventes internes-. La République fédérale d'Allemagne 

estime que les Conventions sont un excellent moyen d'assurer une solution uniforme 

aux problèmes juridiques très importants que pose la vente internationale des 
35/ objets mobiliers corporels-, tandis que la Norvège note que les dispositions de la 

loi uniforme sur la vente ont suscité quantité de critiques de la part des Etats 

scandinaves, mais elle n'en exprime pas moins l'opinion que la loi uniforme prévoit 

un système cohérent de règles dans les domaines les plus importants du droit de 
36/ la vente internationale-. 

11. Toutefois, 1lAfrique du Sud conteste l'utilité de lois de cette nature et est 

d'avis que le domaine visé par les Conventions est régi de façon raisonnablement 
37/ satisfaisante par la législation ou la pratique commerciale en vigueur-. 

12. Les Conventions sous leur forme actuelle font l'objet de critiques de la part 

de l'union des Républiques socialistes soviétiques; notant que seuls 28 Etats, 

dont trois pays socialistes et deux pays en voie de développement seulement, ont 

participé à la Conférence de La Haye de 1964, ce pays exprime l'opinion que les 

Conventions ne répondent pas aux conditions que, selon la grande majorité des Etats, 
38/ de tels documents internationaux devraient remplir-. 

&/ A/CN.g/ll, p. 14.. 

z/ fiid., P. 30. 
36/ Ibid., p. 21 et 22. -- 
x/ Ibid., p. 4. 

38/ A/CN.g/ll/Add.l, p- 39. - 
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13 * L'Autriche est d'avis que la loi uniforme sur la vente est trop ,volumineuse 

et trop détaillée, que la présentation en est mauvaise et que sa complexité risque 
39/ d'en restreindre l'application pratique-. Les Etats-Unis craignent que la loi 

uniforme sur la vente nPéchappe à la compréhension des personnes qui se livrent 

au commerce&/ , et regrettent qu'on y emploie des notions abstraites et artificielles 

n'ayant qu'une signification théorique ou régionale et qui sont de nature à être 

interprétées différemment dans différentes régions du monde, ce qui sert mal 

l'objectif fondamental de ces lois, qui est de réduire les malentendus et les 

litiges-! D'autres points faibles de la loi uniforme sur la vente sont, de l'avis 

des Etats-Unis, qu'elle vise davantage le commerce extérieur entre pays limitrophes 

et que les problèmes du commerce international impliquant l'expédition de 
42/ marchandises outre-mer n'ont pas suffisamment retenu l'attention-. 

14. La Belgique, la République fédérale d'Allemagne et la Norvège estiment que la 

loi uniforme sur la vente etablit un juste équilibre entre les droits et les 
43/ devoirs du vendeur et ceux de l'acheteur-. Telle n'est toutefois pas l?opinion 

des Etats-Unis, pour lesquels ces droits et ces obligations, considérés à, la lumière 

des réalités pratiques des usages commerciaux, 

équilibrés*' 

ne s'y trouvent pas judicieusement 

9 ni de l'Espagne qui déclare qu'ils sont mal définis et jouent donc 
451 en faveur de la partie la plus forte-. 

15 ' De l'avis des Etats-Unis, les lois uniformes ne sont pas encore acceptables 

en vue de leur application internationale et, comme il est impossible d'apporter 

périodiquement des améliorations lorsque les difficultés se situent au coeur même 

3J/ ,A/CN.9/11, p. 6 et 7. 

40/ A/CN.g/ll/Add.l, p. 13. - 
41/ Ibid., p. 12 et 14. -- 
42/' Ibid., po 13. -- 
43/ Belgique, A/CN.9/11, p. 14; République fedérale d'Allemagne, ibid., p. 30; - 

Norvège, ibid., p. 22. 

44/ A/CN.9/11/Add.l, p. 13. - 
45,’ s., pa 6. - 
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de la structure et de la conception de la loi, elles demandent i être erlcore 

travaillke$Y Compte tenu de ces considérations, les Etats-Unis recommandent : 

4 Cc: charger un comité de I*UNIL)ROIT d'ktudier les réponses et études 

contenues dans les documents A/CN.q/ll et Add.1. Les Etats-Unis expriment l'opinion 

qu'on peut compter que ce comitk présentera des recommandations concrètes sur les 

prochaines étapes A franchir pour favoriser l'unification du droit régissant la 

vente internationale d'objets mobiliers corporels et qu'il recommandera des 

méthodes permettant de reviser les lois uniformes et de lee rendre g&&raleiaent 
47/ acceptables--,-; 

b) i> D'appliqueY avec énergie la recommandation formulée au cours de la 

première session de la CNUDCI en vue de l'élaboration de contrats 

et de conditions de vente types ,pro,pres au commerce international; 

ii) Ce développer davantage les contrats et les conditions d.e vente 

types et de les rédiger sous de s auspices internationaux pour assure7' 

la pleine représentation des intérêts des acheteurs comme de ceux 

des vendeurs et, ainsi, p ermettre d'ktriter des disposi+,ions avan- 

tageuses pour une seule partie ou excessives, qui reflktent un int&êt 

économique dominant. Ce travail peut présenter I.e double intérêt 

de Fournir au commerce internati.onsl un instrumeiyt d'a,ppLication 

pratique immédiate et droffrir un cadre plus large et une bsse plus 
4w réaliste à la revision ultérieure des lois uniformes---. 

16. Les Etats-Unis pensent en outre qu'une tache Wportante et pressante de la 

CNUCCI consiste & trouver et à adopter des r&hodes permettfint d!orgaM.ser et de 

coordonner toutes le 6 activités n&ewaires 21, 1. r un.ifica,tion 47 4. :I'Inrzrmonir;r~.ti.cn 
)+9/ 

du droit régissant la vente intermatlc~n;zle-l. 

3 

46/ A/CN.g/ll/Add.l, :p. 1.4. - 
47/ E.) pm 15. - 
48/ Ibid., pfl 15 et 16. -. -_I 
kg/ Ibid., p. 16. -- “..- 
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17* La Tchécoslovaquie est d'avis que la Commission du droit commercial inter- 

national devrait revoir un certain nombre d'autres principes sur lesquels les lois 
5w uniformes sont fondées-. 

18. La Rêpublique fédérale d*Allemagne estime que la CNUCCI contribuerait 

notablement à la normalisation du droit régissant la vente si elle décidait de 

recommander aux Etats Membres des Nations Unies et membres des institutions spécia- 
5u lisées d'accepter les conventions-. Par contre, pour l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques, les Conventions de 1964 ne constituent pas une documentation 
5u appropriée pour les travaux de la CNUCCI-. 

b) Observations relatives 3; la Convention sur la vente et à la Convention sur la w-"- 
Tormation 

1. Article -premier des Conventions de 1964 : ---- introduction des lois uniformes 
dans la legislation nationale 

19, L'article premier des Conventions de 1964 stipule que les Etats contractants 

introduisent les lois uniformes dans leur législation soit en texte authentique, 

soit en traduction. 

20. La Norvège préfererait que chaque Etat ait la possibilité d'incorporer les 

dispositions de la loi uniforme à sa propre Ggislation de la façon qui lui 

convient le mieux, compte tenu de son système juridique et de ses traditions en 

matière de redaction des lois, sans Atre tenu de reproduire ni les structures 

particulières, et dans une certaine mesure, étranges ou inhabituelles, de la loi 

uniforme, 531 ni le libell6 de ses différents articles-. 

!50/ A/CN.9/ll/Add.l, p* 38. 

5il A/CN.Y/ll, p. 30. - 
z/ A/CN.Y/ll/Add.l, pa 39. 

z/ A/CN.P/ll, p. 22 et 23. 
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2. i!rti.cle IV des Conventions article 2 de la loi oniforrrc suy ------------------W-YU-LI ~-".-.----y---- -- la vente et paragraphe 9 de. l'article Qremler de la loi uniforre . ..------------ 
~I:F 1.n. -F'orrration --a 

: l-es IL0i.s vri.i.-FcwrreS E?T-~~droit 
-u 

~~i~~-i,~~~~~~~~ --- 
-yI-Y - 

21. L'article IV des deux Conventions dispose que tout Etat qui les ratifie ou qui 

y adhère et qui par ailleurs est déjà partie à une ou plusieurs conventions sur les 

conflits de lois en matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels 

peut déclarer qu'il ntappliyuera les lois uniformes dans les cas visés par l'une 

de ces conventions sur les conflits de lois que si celle-ci conduit i llapplication 

des lois uniformes. 

22. L'article 2 de la loi uniforme sur la vente et le paragraphe 9 de l'article 

premier de la loi uniforme sur la formation dispose que le? >j regles du droit irker- 

national privé sont exclues pour l'application de la priisente loi, sauf dans les 

cas où celle-ci en dispose autrement. 

23. Les observations présentées par les Etats au sujet des articles susmentionnés 

portent sur les questions suivantes : 

0 Un droit positif uniforme en matière de vente rend inutiles les règles du ".- --a. Y- -- 
droit international privé --.- YI- 

24. Dans la réponse du Luxembourg, il es-t; ecrit que les six Etats membres de la 

communaute Économique européenne (la Belgique, la France, l'Italie, le Luxembourg, 

les Fays-Bas, la République Péd&ale d'Allemagne) ont décid& que ceux qui n'avaient 

pas encore ratiflh la Convention de La Haye de 1955 sur la loi applicable aux 

ventes à caractère international d'objets mobiliers corporels ne poursuSvraient 

pas la procédure d'approbation parlementaire, tandis que ceux qui avaient dejà 

ratifié ladite Convention la denonceraient dès que cette faculte leur serait 

offerte5-/ Certains de ces Etats ont avancé les raisons suivantes pou- justifier 

leur attitude : de l.*avis de l'un d'entre eux, les Conventions de 1964 mettront 

fin aux incertitudes que comporte l'application des règles du droit international 

---- 

54/ Pour cette question, voir également les observations du Secrétaire général i 
- 

de la Conférence de droit international privé de La Haye (A/CN.9/12/AddS2). 

c;r/ A/CN.Y/12, p- 5. 



,  r.- 

pri.v@ pour un autre J l'un des buts essentiels de l'uniformisation du droit 

positif en matiere de vente est pr&c3,s&ent d'aller au-delà du choix entre diverses 

103s nationales et l'article 2 de In 10-i uniforme sur ]a ,vente parvient à. ce 
57/ résultat---; pour un autre encore, I1uniformisation des diffkents systèmes juridiques 

peut &J?e réaJiS& d'une 1Emière plus complète par YL’hpplfc:ation (7e laa, loi 3.,miforme 

sur la vente que par ITap,plics.tion de règles en matière de conflits de lois- s %Y 

Lyon a egalement fait valoir qr.z'& cause de la déclaration prévue a ].lartic]e IV 

de la Convention sur la vente internationale, les avantages offerts par la loi 
un3forme grâce a I'un3formisation du droit positif risquent d'être largement 

59/ kl3.m7lnés---. 

25. IsraGï exprim e une opinion anal.ogue : la ratification de ]a Convention de 11.364 
sur la Venise internaticmale rend inutile l'adhesion a ]a Convention de 1955 VIJ 

que l'article 2 de la loi unTforme sur la vente exclut l'applica-tien des règles du 
.60/ droit Snternational ,prive----. 

ii) Coexistence des règles du droit positif unj.forme et des règles du droit ---I"....u--"--""'~"-~-~ -1-------- ~ .--.^ --l-~^ 
international prive 111-1-1-e ~..~"l..l.-,, 
-----,------.------,, 

2G. Plusieurs Etats eSkinlent, d'une façon explicite ou sous-entendue, que la 

ratification des Conven-tiens de Il.964. ntempêch.e pas llapplicatlon éventuelle des 
règles du droit international pri'vé. C'est ainsi que la Colombie et le Mexique 
ont I'intentIon de rat3.fier ou. dcadh&-er tant aux Conventions de 1964 qu*& la 

w convention de 1p55--. LtEspagne estime que 1~ Convent3on de 1955 devra être Il.& 
f3u A la Conventloon sur ]a vente internationale---, qufelle complete--, 63/ 

-Y- “.a.--- 

56/ Belgique, - A/CN.9/J.l, 11~ 14. 

Y&' République f&I.érale rl'Al].emagne, A/CN.9/12: p. 9. 

58/ Pays--Ras, A/CN.9/11, pq 23, 
-- 

z/ R&W.ique f6d~raI.e d'AL]emsgne, A/CN.9/]2, p* 3. 

@/ A,'CN.9/12, p. 5. 

s/ Colombie, A/C!N.9/11., p. 15; Mexique, ibi-bs., p. 19. 

62/ A/CN.9/12,'Add.l, p. 3. 

,// A/CN .9/'lZL/Add *l-, p m ‘7 o 
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27. Dlautres Etats sont hostiles i l'exclusion des reglcs du droit internati~onal 

privé, exclusion qui risque, à leur avis, d'avoir des conséquences peu souhaitabï.es 

sur l'application des lois uniformes. Les Etats-Unis dtAmérique font remaryuer 

que des dispositions telles que l'article 2 de la loi uniforme sur la vente ont füii; 

l'objet de vives controverses et pourraient dissuader les Etats de devenir pwi;ies 
44/ i la Convention ;UT la vente-. La Tchécoslovaquie fait OtJserTer qti’eli W?X%U 

du principe qui figure à l'article 2, l'Eta% partie a la Convention doit appli.que~* 

la loi du for ( c'est-i-dire la loi uniforme), sans se preoccuper de savoir si c!ek-te 

legislation pourra, dans un cas donné, s'appliquer jamais en vertu des rGgl.es du 

Clroit international privé; la loi uniforme s'appliquerait ainsi aux tralisac!tiol1s 

entre les personnes ayant leur établissement ou leur résidence dans des Etats ricin. 

contractants, du seul fait que l'affaire en cause relèverait de la compkence 
W d.u tribunal d'un Etat signataire-. Une opinion analogue est exprimée par la 

Norvège qui tient pour regrettable que l'on cherche à étendre le domaine drappli.- 

cation de la loi uniforme de manière qu'elle régi-c, ,,e certains cas qui 11'ouC que 
w peu ou pas de rapport avec 1'Eta-t de for-. 

28. La Tchécoslovaquie propose pour remédier à cet etnt de choses d'unifier l.ea 

ritgles du droit international privé et de décider conformement k ces ri-gles cLuel:Le 

est la loi applicable; la loi ,un'f 1 orme ne s'appliquerait crue dans le CRS où les 

régies en conflit se réfèrent au droit positif d'un Etat qui est partie a la 
67/ Convention sur la vente-. La Norvège va dans le même sens et propose que 

1 ! a.rticle 2 soit supprimé ou qu'il soit modifie de manikre que l'applieatiw~ de li3. 

loi uniforme soit subordonnee aux règles du droit international privé de llï?t;at 

du for; une autre solution serait de modifier l'article IV de la Conven~tio~l SIX' Ii% 

vente qui exige une ratification ou une adhkion prealable k une convention sur 1.~ 

conflits de lois, de telle manière qu'il permette a un Etat contractant dlatlh&er 

~galemen-1; à des conventions relatives aux conflits de lois après avoir ratifié I:I+ 

Convention sur la vente internationale ou y avoir adhér&---. ot3f----- 

- - -~““ .w--  

6&/ A/CN.9/11/Add.l, pq 14. 
-  

65/ - Ibid., p. 34. 

&/ A/CN.9/11-, pa 23. 

GI/ A/CN.9/ll/Add.l, p. 35. 

g/ A/CN.g/ll, p. 24. 

I 

/  *  .  I  
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29. La Tchécoslovaquir souligne également qu'il existe une contradiction entre 

l'article 3 de la loi uniforme sur la vente, qui prévoit que les parties à un 

contrat de vente peuvent exclure totalement ou partiellement l'application de la loi 

uniforme, et les dispositions de l'article 2 de la Convention sur la loi ap.plicable 

aux ventes d'un caractère international d'objets mobiliers corporels, qui partent du r 
principe opps@! Une objection analogue est soulevée par le Mexique qui estime 

qu'en permettant aux parties à un contrat de vente d'exclure la loi uniforme, 

l'article 3 a tour conséquence que l'on appliquera dans ce cas les règles de la 

Convention de 1955 sur le droit applicable, règles qui se réfèrent au droit interne 

des -pys~! 

30 Articles 1.~1 et TV des Conventions de 1.964; réserves limitant j.lappli- 
cation des conventions 

30. Xn vertu de l'article III des deux conventions, un Etat contractant peut, par 

dérogation à l'article 1 des deux lois uniformes, n'appliquer la loi uniforme que si 

les parties au contrat de vente ont leur établissement ou leur residence habituelle 

sur le territoire d'Etats contractants différents. 
7U On trouvera plus haut une analyse de l'article IV des deux conventions-. 

31. L'Autriche et la Norvège estiment que les réserves prevues par les articles III 

et IV risquent de soulever des problèmes. L'Autriche fait observer que si les deux 

réserves sont invoquées, les effets des conventions de 1964 risquent d'être tota- 
721 lement diff'érents dans chacun des Etats contractants-, tandis que, de l'avis de la 

Norvege, il en résultera des problèmes complexes et douteux de conflits de loi--. 73/ 

*.s. 

2,i Al'CN.9l'll/AddJ, p. 35n 

7i?/ A/CN.9/12/Add.l, pe 7. 

'j'2.j Voir plus haut, p* 15, $ar. 21. 

72/ A/CN.9/11, p. 5* 
- 

/ .*. 
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4. Article V de la Convention sur la vente internationale et articles 3 e-t; 4 
de la loi uniforme sur la vente : autonomie de la volonté 

32. En vertu de l'article V de la Convention sur la vente, un Etat contractant peut 

déclarer qu'il n'appliquera la loi uniforme sur la vente qu'aux contrats dont les 

parties ont choisi cette loi comme régissant le contrat. 

33* Aux termes de l'article 3 de la loi uniforme sur la vente, les parties sont 

libres d'exclure totalement ou partiellement l'application de la loi uniforme et 

cette exclusion peut être expresse ou tacite. 

34. L'article 4 de la loi uniforme sur la vente disEose que la loi est egalement 

applicable lorsqu'elle a été choisie comme loi du contrat par les parties, que 

celles-ci aient ou non leur établissement ou leur résidence habituelle sur le 

territoire d'Etats différents et que ces Etats soient ou non des parties a la 

Convention SUT la vente internati@nale; toutefois, le choix de la loi uniforme sur 

la vente comme loi regissant le contrat ne doit pas porter atteinte aux dispositions 

impératives qui auraient et& applicables si les parties n'avaient pas choisi la loi 

uniforme. 

35. Plusieurs Etats critiquent la réserve prévue par l'article V de la Convention 

sur la vente, soit en elle-même, soit en relation avec les articles 3 ou 4 de la loi 

uniforme sur la vente. 

36. De l'avis de l'Australie, ïlarticle V diminue considérablement la valeur de la 

loi uniforme puisque la réserve qu'il prevoit permet a tout Etat de devenir partie à 

la Convention sans avoir à introduire la moindre modification dans sa propre légis- 
74, 

lation, modification prévue par l'article premier de la Convention sur la vente---. 

Toutefois, étant donné que l'article V renvoie à l'article IC de la loi uniforme sur 

la vente, l'accord des parties stipulant que la loi uniforme sur la vente sera la 

loi applicable est, de l'avis de l'Australie, un accord sans objet puisque la loi 

uniforme ne peut porter atteinte à l'application d'aucune disposition impérative de 

la loi qui aurait été applicable si les parties n'avaient pas choisi la loi UnifOrme 
75/ comme étant la loi propre du contrat--.8 

37 ' L'Espagne se montre également hostile à la réserve prévue par l'article V, 

estimant qu'elle complique k l'extrême l'application de la Convention, dénature 

encore plus le principe de l'autonomie de la volonté reconnu à ïlarticle 3 de la 

74/ Ibid., p. 5. -- 
l/ Ibid., p* 5 et 6. 

/  
,* a .  .  



loi uniforme sur 7.~2 vente, et risque d'avoir de graves conséquences pour la solution 
‘76/ des probl&mcs que peuvent poser les contrats d'achat et de vente internationaux-. 

L'Espagne fait valoir que les ressortissants d'autres pays, qui auraient traité sans 

connaltre llexistence de cette réserve en faveur des nationaux du pays qui l'a 

formulée ~ pourraient se trouver lésés par son application. En outre, il n'est pas 

impossible qu'à. cause de cette réserve les procès liés à l'application de la 

Convention et mettant en cause des nationaux de pays qui ne se sont pas prévalus de 

cette réserve, reçoivent une solution différente selon le pays du tribunal ayant à 
77/ connaitre du litige--. L'Espagne propose donc de supprimer lfarticle V de la 

Convention. 

38. L'Espagne exprime également des réserves au sujet de l'article ]I de la loi 

uniforme sur la vente sans être toutefois hostile au principe général de l'autonomie 

de la volonté reconnu par cet article. De l'avis de l'Espagne, l'article 3, dans 

son libelle actuel, donne aux parties la possibilité d'exclure totalement,ou 

partiellement l'application de la loi uniforme sur la vente sans indiquer les 

clauses qui doivent régir les relations contractuelles et remplacer la loi uniforme; 

le principe de l'autonomie de la volontd peut ainsi être utilisé de telle mani&re 
7-Q que les parties ne connaissent pas leur situation aux termes du contrat-. C'est 

pourquoi, 79/ l'Espagne préfère l'article 6 du projet de l$C;~-- qui n'admet ltautonomie 

II/ pdg., 1~. 5. 

78j Ibid., pz 6. - e-L 
7$2/' Projet d'une loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers 

corporels, texte des articles modifiés selon les propositions de la Commission 
spéciale en 1963 (dot. V/Prep. 4. de la ConfÉrence de La Haye). L'article 6 
est ainsi conçu : 

"Les parties peuvent exclure totalement l'application de la présente 
loi, à condition qu'elles désïgnent le droit qui sera applicable à leur 
contrat. 

, Les parties peuvent déroger partiellement aux dispositions de la 
presente loi 3 a condition quIelles se soient mises d'accord sur les dispo- 
sitions différentes, soit en les énonçant, soit en indiquant quelles sont 
les règles particulières étrangeres à la présente loi auxquelles elles 
entendent se référer. 

Les désignations, énonciations et indications prévues aux alinéas 
précédents doivent faire l'objet d'une clause expresse ou résulter indu- 
bitablement des dispositions du contrat." 

/ 



A/CN.9/17 
Franqais 
Page 21 

de la volonté que dans le cas où les parties ont stipulé avec une clart& suffisante 
30/ quelles sont les dispositions applicables au contrat-. 

4 Observations relatives à la loi uniforme sur la vente 

5. Article 1 de la loi uniforme sur la vente et de la loi uniforme sur la 
formation : définition de la vente internationale 

39. AUX termes de l'article 1 de la loi uniforme sur la vente et de la loi uniforme 

sur la formation, ces lois uniformes sont applicables aux contrats de vente passés 

entre des parties ayant leur établissement ou, en l'absence d'établissement, leur 
résidence habituelle sur le territoire d?Etats différents, dans chacun des cas 

suivants : 
* 

a> Lorsque le contrat implique que la chose fait, lors de la conclusion du 

contrat, ou fera l'objet d'un transport du territoire d'un Etat dans le territoire 

d'un autre Etat (loi uniforme sur la vente); lorsque l'offre ou la réponse implique 

que la chose fait ou fera l'objet d'un transport du territoire d'un Etat dans le 

territoire d'un autre Etat (loi uniforme sur la formation); 

b) Lorsque les actes constituant l'offre et l'acceptation ont été (loi 

uniforme sur la formation : sont) accomplis sur le territoire d]Etats différents; 

4 Lorsque la délivrance de la chose doit se réaliser sur le territoire d'un 

Etat autre que celui où ont été (loi uniforme sur la formation : sont) accomplis 

les actes constituant l'offre et l'acceptation du contrat. 

En outre, ces deux articles stipulent expressément que 1Japplication des lois 

uniformes ne dépend pas de la nationalité des parties. 

4-O. La Norvège suggère que les Etats contractants devraient pouvoir appliquer une 

définition moins restrictive et moins complexe dans leur législation interne et que 
W la portée de la loi uniforme devrait donc être élargie--. La Tchécoslovaquie estime 

également que les dispositions susmentionnées sont trop compliquées et qu'il y 

aurait lieu de revoir la définition de l'expression "vente internationale" parce 

qu'il serait peut-être souhaitable d'étendre la portée des lois uniformes à certains 

contrats de vente d'objets mobiliers corporels qui ne répondent pas aux conditions 
I 

80j A/CN.g/ll/Ad.d.l, pw 5 et 6, - 
&/ A/CN.9/11, p. 24. 

,I 
/ * . . 
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82/ 
énoncées dans le texte actuel-. Pour définir le caractère international de la vente 

des objets mobiliers corporels, il faudrait, selon la Tchécoslovaquie, partir du 

point de vue subjectif - l'établissement des parties au contrat de vente - alors 

qu'on pourrait définir le caractère commercial de la vente, dont la loi uniforme ne 

donne aucune définition, en tenant compte de l'objectif de la vente. Il serait donc 

possible, par exemple, de dire que la vente internationale des objets mobiliers 

corporels est un contrat de vente conclu entre deux parties n'ayant pas leur domicile 

ou leur établissement sur le territoire du meme pays si, au moment de la conclusion 

du contrat, elles savaient ou devaient savoir que la chose était destinée à être 

revendue ou à être utilisée à d'autres fins commerciales par l'acheteur. De l'avis 

de la Tchécoslovaquie, il serait également souhaitable d'exclure de la définition 

d'un contrat de vente la fourniture d'objets mobiliers corporels encore à fabriquer 

lorsque la partie qui les a commandés s'engage à fournir les éléments ou les pièces 

nécessaires à leur fabrication. Selon la Tchécoslovaquie, on aura probablement des 

difficultés à interpréter l'expression "une partie essentielle des éléments 

nécessaires" W qui figure à lrarticle 6 de la loi uniforme sur la vente-. 

41. La Tchécoslovaquie et la Norvège pensent que le texte actuel peut susciter 

certaines difficultés d'interprétation. Par exemple, s'agissant de la condition 

selon laquelle les biens doivent être transportés d'un territoire dans un autre, on 

peut se demander au moment de la conclusion du contrat (alors que l'on devrait 

savoir de façon précise quel est le droit applicable) si ledit transport aura effec- 

tivement lieu. On peut également se demander quel est le droit applicable si le 
84/ lieu de délivrance de la chose n'est pas fixé dans le contrat-. De l'avis de la 

Norvège, le libellé de l'alinéa a) du paragraphe 1 ne permet pas de comprendre s'il 

faut ou non que le contrat de vente, pour entrer dans le champ d'application de la 

loi uniforme sur la vente, contienne une clause ou une indication selon laquelle la 

chose doit 6tre envoyée dans un autre pays ou s'il suffit que le vendeur comprenne 

que la chose doit être envoyée hors du pays. Il est particulièrement important 

82,' A/CN.g/ll/Add.l, pa 36 et 37. 

83/ A/CN.p/lljAdd.l, p. 37 et 3%. - 
84/ Tchécoslovaquie, - 

/ . . . 
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d'être précis à cet égard quand il s'agit de savoir si une vente f.o.b, ou une vente 
W à l'usine relève de la loi uniforme sur la vente-, 

6, Article 3 de la loi uniforme sur la vente : 
aies 86/ 

autonomie de la volonté des 
- 

42. La teneur de l'article 3 de la loi uniforme sur la vente a déjà été indiquée 

plus haut% 

43* Le Mexique fait observer que le principe de l'autonomie de la volonté des 

parties a été critiqué à juste titre pour des motifs évidents de justice et d'équité, 

qui rendent nécessaire ltaffirmation des dispositions impératives du droit des obli- 

gations% Il indique que ce principe ne figure pas dans les conditions générales 

de délivrance de marchandises du Conseil d'aide économique mutuelle, sauf si la 

nature spécifique des marchandises ou les caractéristiques de leur délivrance 

exigent qu'on s'en écarte. Le Mexique conclut que le caractère non obligatoire de 

la loi uniforme sur la vente risque de permettre à la partie la plus forte de faire 

prédominer sa volon-k@' * 

70 Article 5, paragraphe 2, de la loi uniforme sur la vente : la loi ne çorte 
pas atteinte aux dispositions impératives du droit interne visant à 
protéger une partie à un contrat de vente a tempérament 

44 . Le paragraphe 2 de llarticle 5 de la loi uniforme sur la vente stipule que la 

loi ne porte pas atteinte aux dispositions impératives prévues dans les droits 

nationaux pour la protection de l'acheteur dans les ventes à tempérament. 

45 . La Norvége souligne que cet article semble iynviter à une interprétation 5 

contrarioU, selon laquelle seules les règles imperatives prévues pour la protection 

d'une partie à un contrat de vente à tempérament ne sont pas affectées par les 

8’j/ A/CN.g/ll, pa 24. - 
86/ Certaines observations portant sur cet article ont été faites au sujet de - 

l'applicabilité des règles de droit international privé et figurent dans la 
rubrique 4 ci-dessus, pS 19 à 21. 

87,’ Voir p* 19, par. 33 ci-dessus. - 
88/ A/CN.p/ll/Add.l, p. 26 et 27. - 
OP/ Ibid. 9 p. 27. -- 
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dispositions de la loi uniforme. Selon la Norvège, il conviendrait de supprimer cet 

article2O' D .En outre, ce paragraphe paraît superflu étant donné que, selon 

l'article 8, la loi uniforme ne régit pas la validité du contrat ni des clauses 

qu'il renfermez! 

8. Article 9 de la loi uniforme sur la vente et article 2 de la loi uniforme / 
sur la formation : pratiques et usages commerciaux 

46. L'article 9 de la loi uniforme sur la vente stipule que les parties sont liées 

par les usages auxquels elles se sont référées expressément ou tacitement et par les 

habitudes qui se sont établies entre elles ainsi que par les usages que des personnes 

raisonnables de même qualité placées dans leur situation considèrent normalement 

comme applicables à leur contrat. 

47 l 
L'article 2 de la loi uniforme sur la formation stipule que les parties sont 

liées par les usages et les habitudes qui se sont éta,blis entre elles. 

48. De l'avis du Mexique, la subordination de la loi uniforme par rapport aux 

usages et pratiques normatifs et interprétatifs peut conduire à imposer des usages 

injustes ou des pratiques inéquitables, découlant par exemple de clauses de limi- 

tation de la responsabilité ou de renonciation de l'acheteur à certaines garanties 

ou d'établissement de delais très courts pour la présentation de réclamations, dont 

les termes sont ordinairement fixés dans des contrats-types par la partie qui 

détient une position économique dominante au détriment de la partie plus faible% 

Le Mexique estime que ce risque est aggravé par le fait que, conformément à 

l'article 8 de la loi uniforme sur la vente, 
9v d'un usage quelconque-. 

cette loi ne régit pas la validité 

90/ A/CN.Y/ll, p. 24 et 25. 

91/ Ibid. - La Norvège fait allusion aux commentaires de la Commission spéciale sur 
leprojet de loi uniforme de 1956 sur la vente (page 30 du volume II des Actes 
et Documents de la Conférence de La Haye de X964), où il est dit que la loi 
uniforme "nlapporte aucune atteinte aux règles impératives des lois nationales". 

z/ A/CN.9/ll/Add.l, p. 28. 

Pi/ .I-JlgL 
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9. Article 10 de la loi uniforme sur la vente : 
française et anglaise de cet article 

différence entre les versions 

4.9. L'Autriche signale que dans la version française de cet arti-cie le membre de 

phrase "personne raisonnable de même qualité placée dans la situation de l'autre 

parti-e" diffère de la version anglaise 

the other party'@! Qui plus est, 

"reasonable person in the same situation as 

l'exigence selon laquelle une personne doit être 
de même qualité que l'autre partie ne peut, selon l'Autriche, être posee 

95/ sérieusement--. 

10. Article 11 de la loi uniforme sur la vente : les termes "bref délai" m- 

50. L'Autriche fait observer que les termes "bref délai" sont définis à l'article Xl 
mais qu'ils sont moins utilisés dans les articles suivants de la loi uniforme sur la 

vente que les termes 

dom ée%L 

"dans un délai raisonnable", dont aucune définition n'est 

11. Article 15 de la loi uniforme sur la vente : forme d'un contrat de vente 

51. L'article 15 de la loi uniforme sur la vente stipule qu'aucune forme n'est 

preserite pour le contrat de vente et qu'il peut être prouvé notamment par témoins. 

52. L'Autriche estime que cet article n'a pas sa place dans la loi uniforme sur la 

vente et fait observer que la législation de nombreux pays prescrit des formes 

spéciales pour les transactions juridiques auxquelles sont parties des personnes 

atteintes d'une infirmité physique ou de faiblesse mentale ou unies par un lien de 

parenté étroit. De l'avis de L'Autriche, l'article 15 de la loi uniforme sur la 

vente e-t l[article 3 de la loi uniforme sur la formation semblent interdire de 

telles exigences de forme en ce qui concerne l'application des lois uniformesW'! 

--m-I 

94/ A/'CN.gjll, po 7. SI- 
g5/ "Ibic. 

96/ Ibid. -_ 
W/ Ibid., p* ‘7 et 8. - -.."--. 

/ . . . 
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12. Article 17 de la loi uniforme sur la vente : interprétation --- 

53. L'article 17 de la loi uniforme sur la vente stipule que les questions 

concernant des matières régies par cette loi et qui ne sont pas expressément 

tranchées Far elle seront réglées selon les principes généraux dont elle s'inspire. 

54. De l'avis de L'Autriche, l'application pratique de cette disposition est 

difficile étant donné qu'elle interdit l'application complémentaire du droit 

internes! L'Autriche souligne que certaines questions telles que la prescription, 

qui présentent une très grande importance Four les transactions qui résultent des 

contrats de vente, ne font l'objet d'aucune disposition dans la loi uniforme sur la 

vente et qu'il serait impossible de trancher ces questions en s'inspirant de 
99/ l'esprit de la loi uniforme-. De plus, on utilise dans la loi uniforme sur la 

vente, sans leur donner une définition propre, de nombreux termes que l'on trouve 

également dans les législations nationales et il ne semble pas possible de les 

interpréter autrement qu'on ne le fait dans les législations nationales-. lOO/ 

55. De l'avis de la Norvège, cet article est malencontreux et il para'Lt douteux 

qu'il soit permis de s'appuyer sur des principes autres que les principes généraux 

dont s'inspire la loi uniformeo! Le problème est aggravé par le fait que 

l'article 1 de la Convention oblige à une incorporation littérale de l'article 17 
102/ dans la législation nationale sans disposition complémentaire-. La Norvège 

>103/ aimerait donc que cet article soit supprime---. 

981 Ibid., p. 6. -- 
c 9J/ Ibid. 

lOO/ Ibid. -- 
lOl/ Ibid., p. 25. m- 
102/ Ibid.. _ 

m/ Ibid. 

/ . . . 
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13* Articles 18 et 19 de la loi uniforme SUT la vente : obligation du vendeur 
de livrer la chose vendue 

560 Aux termes de l'article 18 de la loi uniforme sur la vente, le vendeur s'oblige 

à effectuer la délivrance. Le paragraphe 1 de l'article 19 stipule que la délivrance 

consiste dans la remise d'une chose conforme au contrat. 

57. Le paragraphe 2 de l'article 19 prévoit que dans le cas où le contrat de vente 

implique un transport de la chose et lorsque aucun autre lieu n'a été convenu pour 

la délivrance, celle-ci se réalise par la remise de la chose au transporteur F;our 

transmission à l'acheteur. 

58. De l'avis de l'Espagne, l'inclusion de la délivrance parmi les obligations du 

vendeur est inacceptable pour les raisons ci-après : dans sa véritable acception, 

la délivrance signifie le transfert de la possession de la chose vendue mais ce 

transfert ne dépend pas seulement de la volonté du vendeur puisque la coopération 

de l'acheteur est indispensable; il s'agit donc d'un acte bilatéral qui implique la 

participation du vendeur - la mise à disposition de la chose vendue - et celle de 

l'acheteur - la réception de cette même chose. Dans ces conditions, la délivrance 

ne peut en aucun cas être considérée comme étant une obligation exclusive du 

vendeug' . En conséquence, l'Espagne propose : i) de remplacer, à l'article 18, 

le mot "entrega" (délivrance) par l'expression "puesta a disposici6n de una cosa 

conforme con el contrato" (mise à disposition d'une chose conforme au contrat); 

ii) de supprimer le paragraphe 1 de l'article 19, qui est superflu, et, dans 

l'ensemble du texte de la loi uniforme, de remplacer le mot "entrega" (délivrance) 

par l'expression 1o5/ "puesta a disvosicion" (mise à disposition)-. De l'avis de 

l'Espagne, ces modifications donneraient aux articles 18 et 19 un contenu qui serait 

plus en harmonie avec le reste de la loi uniforme. L'Espagne mentionne à cet égard 

l'article 56 de la loi uniforme sur la vente, qui impose à l'acheteur l'obligation 

d.e "prendre livraison de la chose", et l'article 65, selon lequel la prise de 

livraison consiste pour l'acheteur "a accomplir les actes nécessaires pour que la 

remise de la chose soit possible et a la retirer", le transfert des risques étant 
106/ 

réalisé par la mise à disposition de la chose-. 

104/ A/CN.9jl:L/Add.l, p. 7 et 8. 

105/ Ibid., p. 8. 

106/ Ibid. -- - 
/  

.  .v 
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59. Le Mexique estime que cette définition de la délivrance est une simplification 

excessive vu que le terme "remise" est imprécis; il préfère la terminologie proyjosée 

dans le projet de Rome de 1939, selon lequel la délivrance consiste dans tous les 

actes que le vendeur est dans l'obligation d'accomplir pour que la chose soit mise 
107/ à la disposition de l~achetew---. 

60. L'Autriche fait observer que le paragraphe 2 de l'article 19 de la loi uniforme 

sur la vente est en contradiction avec certaines dispositions de la Convention de 

Genève de 1956 relative au contrat de transport international de marchandises par 

route (CMR) et de la Convention internationale concernant le transport des marchan- 

dises $ar chemin de fer (CIM) qui ont trait au droit de disposition de l'expéditeur 

pendant le transit, 

néfastes-l 

et que cette contradiction ne peut qu'avoir des effets pratiques 

14. Article 26 de la loi uniforme sur la vente : sanctions concernant la date 
de la délivrance 

."-mm"- 

61. L7article 26 de la loi uniforme sur la vente énonce les règles concernant 

l'exigence de l'exécution du contrat ou la declaration de sa résolution lorsqu'il y 

a retard dans la délivrance. 

62. La Norvège fait observer que l'article 39 de la loi uniforme sur la vente pose 

en matière de dénoncation des règles strictes applicables a toutes les sanctions 

concernant le défaut de conformité et que l'article 26 n'énonce que des règles 

concernant les demandes d'exécution ou de résolution du contrat, mais non des regles 

relatives aux demandes de dommages-intér&ts. On peut considérer qu'il y a là une 

lacune de la loi uniforme. De l'avis de la Norvège, l'acheteur devrait aussi être 

tenu de faire connaltre s'il a l'intention de demander des dommages-intérêts pour 

cause de retard dans la délivrance ou dans le cas où la chose a été livrée c2 un 

autre lieu que le lieu fixé; toutefois, cette obligation ne devrait apGa.raltre 
ro9/ qu'après délivrance de la chose-. 

107/ Ibid., p$ 29. I_- 
108/ A/CPJ.9/11, p. 8. 

109/ Ibid., p. 25. -- 

/ . . . 
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15. Article 38, paragraphe 3, de la loi uniforme sur la vente : renvoi de 
l'obligation de l'acheteur d'examiner la chose 

63. L'article 38 de la loi uniforme sur la vente impose à l'acheteur l'obligation 

d'examiner la chose dans un bref délai. Une exception à cette règle générale figure 

au paragraphe 3 dudit article où il est prévu que si la chose est réexpédiée par 

l'acheteur sans transbordement, l'examen peut en être renvoyé jusqu'à son arrivée à 

sa nouvelle destination. 

64. La Norvège exprime l'opinion que le paragraphe 3 de l'article 38 pourrait causer 

des difficultés en cas de transport en containers et estime que le report de l'obli- 

,gation pour l'acheteur d'examiner la chose devrait être subordonné à la condition 

que l'examen avant réexpédition constitue un dérangement déraisonnable pour 
llO/ l'acheteur, même en cas de transbordement-. 

16. Article 42, paragraphe 1, de la loi uniforme sur la vente : réparation 
par le vendeur des défauts de la chose en cas de non-conformité 

65. Conformément à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 42 de la loi uniforme 

sur la vente, l'acheteur peut exiger du vendeur l'exécution du contrat, si la vente 

a porté sur une chose de la production ou fabrication du vendeur, par la réparation 

des défauts, à condition que le vendeur soit en mesure de les réparer. En vertu du 

paragraphe c) dudit article, si la vente a porté sur des choses de genre, 

l'acheteur peut également exiger l'execution du contrat par la délivrance de 

nouvelles choses conformes au contrat. 

66. La Norvège est d'avis que le droit reconnu à l'acheteur à l'alinéa a) du 

paragraphe 1 devrait être subordonné à la condition que la réparation des défauts 

n'entraine Fas Four le vendeur des finis ou des dérangements déraisonnables. Elle 

est également d'avis que l'acheteur ne devrait exercer le droit qui lui est reconnu 

à l'alinéa c) du paragraphe 1 que lorsque le défaut de conformité a un caractère 

essentiel, c'est-à-dire équivaut à une contravention essentielle du contrat. En 

outre, la Norvège estime que l'exercice de ces deux droits devrait également être 

subordonné à la condition que l'acheteur présente sa réclamation dans un délai 

raisonnable à compter de la date à laquelle il aura dénoncé le défaut de Conformité 

111/ 
conformément à l'article 39 de la loi uniforme sur la vente--. 

110/ Ibid., p. 26. -- 
lll/ Ibid. -- - / . . . 
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17* Article 44, paragraphe 2, de la loi uniforme sur la vente : droits de 
l'acheteur après expiration du délai pendant lequel le vendeur devrait 
avoir réparé les défauts des choses remises 

67' Conformément au paragraphe 2 de l'article 44 de la loi uniforme sur la vente, 

si, à l'expiration du délai supplémentaire fixé par l'acheteur pour la livraison 

supplémentaire ou l'achèvement de la réparation, le vendeur n'a pas délivré ou 

réparé la chose, l'acheteur peut à son choix exiger l'exécution du contrat, réduire 

le prix ou déclarer la résolution du contrat, 

68. La Norvège est d'avis que ces dispositions vont peut-être trop loin, en ce sens 

qu'elles accordent à l'acheteur le droit de déclarer la résolution du contrat même 

si le défaut est tout à fait mineur. Elle proFose donc de limiter l'exercice de ce 

droit aux cas dans lesquels les conditions posées par l'article 42, avec les modi- 
112/ fications proFosées pour cet article- 113/ ) sont remplies-. 

18. Article 49 de la loi uniforme sur la vente :' délai prescrit pour l'exercice 
du droit de se prévaloir d'un défaut de conformité 

69. Le paragraphe 1 de l'article 49 de la loi uniforme sur la vente fixe un délai 

avant l'expiration duquel l'acheteur doit exercer son droit de se prévaloir d'un 

défaut de conformité, à savoir un an à compter de la date à laquelle il en aura 

donne avis au vendeur conformément à l'article 39 de la loi uniforme. 

70. Le paragraphe 2 prévoit qu'après l'expiration de ce délai, l'acheteur ne peut 

plus se prévaloir du défaut de conformité, même par voie d'exception. Toutefois, si 

l'acheteur n1a pas acquitté le prix, il peut opposer, comme exception contre la 

demande en paiement, une demande en réduction du prix ou en dommages-intérêts. 

71* La Norvège fait observer que l'interprétation correcte du Faragraphe 1 de cet 

article est probablement que le délai d'un an qui y est prévu ne peut être 

interrompu que par une action en justice, mais estime que cela ne ressort pas 

clairement du libellé du paragraphe. A son avis, le délai d'un an est trop court 
114/ et devrait être porté à deux ou trois ans-. 
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72. L'Autriche note que, tel qu'il est libellé, le paragraphe 2 de cet article 

porte sur la résolution du contrat par voie d'exception. Puisque cette exception 

ne figure pas parmi celles qui sont prévues dans la deuxième phrase du paragraphe 2, 

l'acheteur se trouverait dans l'obligation d'avoir recours à cette procédure, même 

s'il n'a pas payé le prix d'achat de la chose. Cette interprétation s’impose 

d'autant plus qu'il existe ailleurs, dans les législations nationales, des cas 

d'extinction automatique non seulement des demandes reconventionnelles mais aussi 
115i des exceptions qui s'appuient sur la nullité de la transaction litigieuse-. 

19. Article 52, paragraphe 1, de la loi uniforme sur- la vente : droits ou 
prétentions de tiers sur les choses vendues 

.- _.-._ .- 

73. Le paragraphe 1 de l'article 52 de la loi uniforme sur la vente prévoit que 

lorsque la chose est l'objet d'un droit ou d'une prétention d'un tiers et que 

l'acheteur n'avait pas accepté de la prendre dans ces conditions, l'acheteur doit 

dénoncer au vendeur le droit ou la prétention du tiers et lui demander d'y remédier 

dans un délai raisonnable ou de lui délivrer des choses nouvelles libres de tout 

droit. 

74. L'Autriche fait observer que cette disposition ne fait aucune distinction entre 

le cas où un tiers possède réellement un droit et celui où il fait simplement valoir 

une prétention. Il en résulte nécessairement, selon ltAutriche, que l'acheteur peut 

se prévaloir des garanties énoncées dans l'article, même lorsqu'un tiers revendique 

un droit inexistant. L'Autriche est d'avis que cette disposition va trop loin 

étant donné que le vendeur ne peut être tenu responsable de prétentions non fondées. 

Qui plus est, l'article 52 ne fixe aucune limite à la période pendant laquelle un 
116/ tiers peut faire valoir des prétentions sur les choses-. 

20. Articles 54 et 55 de la loi uniforme sur la vente : autres obligations 
du vendeur: 

75* L'article 54 de la loi uniforme sur ia vente prévoit que si le vendeur doit 

expédier la chose, il doit conclure les contrats nécessaires pour que le transport 

soit effectué. Au paragraphe 2 du même article, il est prévu que si le vendeur 

115/ Ibid., p. a. 
&/ IEd., PS 9. 

/ . . . 
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n'est pas obligé de souscrire lui-même une assurance de transport, il doit fournir à 

l'acheteur tous renseignements nécessaires à la conclusion de cette assurance. 

76. L'article 55 de la loi uniforme sur la vente prévoit que si le vendeur n'exécute 

pas une obligation quelconque autre que celles visées aux articles 20 à 53 

(clest-à-dire obligaticns relatives à la délivrance et à la conformité des choses, 

à la remise des documents et au transfert de la pro+,été, à l'exclusion des obli- 

gations visées à l'article 54), l'acheteur peut, dans les cas énoncés à l'article 55, 

déclarer la résolution du contrat, obtenir des dommages-intérêts ou exiger du 

vendeur l'exécution de son obligation. 

77* L'Autriche fait observer qu'alors que l'article 55 prévoit des sanctions pour 

l!inexécution -par le vendeur d'obligations non prévues aux articles 20 à 53, 

l'article 54 distingue arbitrairement parmi elles deux obligations qui ne font, du 
lu/ reste, l'objet d'aucune disposition spéciale---. 

21. Article 57 de la loi uniforme sur la vente : fixation du prix 

78. L'article 5’7 de la loi uniforme sur la vente prévoit que lorsque la vente est 

conclue sans que le prix ait été déterminé par le contrat, directement ou par 

référence, l'acheteur est tenu de payer le prix habituellement pratiqué par le 

vendeur lors de la conclusion du contrat. 

79. De l'avis de l'Autriche, l'article $7, tel qu'il est libellé, obligerait 

l'acheteur à payer le prix habituellement pratiqué par le vendeur lors de la 

conclusion du contrat, même si ce prix est beaucoup plus élevé que celui habi- 

tuellement demandé pour des choses de même nature. Cette disposition laisse dans 

l'ombre le cas de la vente où aucun prix n'a été convenu, soit expressément, soit, 

par référence au barème de prix du vendeur, tacitement. Selon l'Autriche, dans ce 

cas, la pratique commerciale courante veut que le prix s'entende de celui qui est 

normalement le prix habituellement pratiqué pour la vente de biens analogues au 

lieu considéré. Selon la règle posée par la loi uniforme, fait observer l'Autriche, 

il ne pourrait pas y avoir, dans ce cas, entrée en vigueur d'un contrat de vente 

effectif 118/ - conséquence inadmissible au regard de la pratique commerciale courante----. 

117/ Ibid. -- 
x18/ Ibid., p. 10. IL- 

/ . . . 
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22. Article 62 de la loi uniforme sur la vente : sanctions du dkfaut de 
saiement 

80. L'article 62 de la loi uniforme #sur la vente pr6VOit que lorsque le défaut 

de paiement du prix â la date déterminée constitue une contravention essentielle 

au contrat, le vendeur peut, soit exiger de l'acheteur le paiement du prix, soit 

déclarer la rdsolution du contrat. Il doit faire connaltre sa décision dans un 

délai raisonnable; sinon le contrat est résolu de plein droit. Conformément au 

paragraphe.2, lorsque le défaut de paiement du prix â la date déterminée ne 

constitue pas une contravention essentielle au contrat, le vendeur peut accorder 

B l'acheteur un délai supplémentaire d'une durée raisonnable. Si l'acheteur ne 

paie pas le prix a l'expiration du dklai supplémentaire, le vendeur peut à son 

choix exiger le paiement du prix ou, dans un bref délai, déclarer la résolution du 

contrat. 

81. La Norvège est d'avis qu'il devrait être incorpor6 à cet article une disposition 

qui attribuerait à l'acheteur un droit d'interpellation et qui correspondrait 3 la 

disposition dont bénéficie le vendeur au paragraphe 2 de l'article 26 de la loi 

uniforme sur la vente, et que le vendeur devrait être tenu de faire connaltre sa 

décision à l'acheteur si, le paiement étant effectué après la date déterminée, le 

vendeur désire néanmoins déclarer la résolution du contrat. La Norvège fait 

observer qu'aux termes du paragraphe 1, le contrat est résolu de plein droit si 

le vendeur ne fait pas savo‘ir à l'acheteur, dans un délai raisonnable, s'il désire 

exiger le paiement du prix ou déclarer la résolution du contrat. La l!Jorv&ge pense 

que cette règle ne devrait s'appliquer qu'aux cas de défaut de délivrance de la 

chose. Dans les cas oh la délivrance de la chose a eu lieu, il devrait suffire que 
llP/ le vendeur ait le droit de déclarer la résolution du contrat-. 

82. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article, la Norvkge ne considke pas 

comme une règle g&nérale dûrrent fondée et applicable & tous les cas l'obligation pour 

le vendeur de faire dans un bref délai sa déclaration de résolution. Elle propose 

que dans le cas oh la délivrance n'a pas eu lieu, le droit du vendeur de déclarer 
1201 

la résolution du contrat soit sauvegard tant que dure le délai-. 

llP/ Ibid., p, 27n -- 
120/ Ibid., p, 28. -- 
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23 ’ Article 70, paragraphe 1 a) de la loi uniforme sur la vente : autres 
obligations de l’acheteur -1111 

83. L’article 70 de la loi uniforme sur la vente prévoit, à l’alinéa a) de son 

paragraphe 1, que si l’acheteur n’exécute pas une obligation quelconque autre que 

celles visées aux sections 1 et II du chapitre en question (a savoir, paiement 

du prix et prise de livraison), ie vendeur peut, si le défaut constitue une 

contravention essentielle au contrat, déclare,- la r&solution de celui-ci, pourvu 

qu’il le fasse dans un bref délai, et obtenir des dommages-intérêts d 

54. L’Autriche est dlavis qu’on voit mal pourquoi le vendeur ne peut déclarer la 

r6solution du contrat que s’il le fait dans un bref délai et qu’il serait 

avantageux pour l’acheteur de disposer dl un certain laps de temps pour s’acquitter 
121/ de ses obligations-. 

24. Article.73, paragraphe 2? de la loi uniforme sur la vente : opposition 
par le vendeur à ce que la chose soit remise à l’acheteur 

95. L’article 73 de la loi uniforme sur la vente prévoit, dans son paragraphe 2, 

que si le vendeur a déja expédik la chose lorsque se révèle la situation économique 

de l’acheteur prévue au paragraphe 1 dudit article, il peut s’opposer à ce que la 

chose soit remise à l’acheteur, même si celui-ci détient déj& un document lui 

permettant de l’obtenir e 

86. De l’avis de I’Autrlche, cette disposition contredit les rbgles de dro.it 

interne et de droit international re,lati-ves au transport de marchandises en ce 

qu’elle régit également le s obligations du transporteur. 
s22/ 

En outre, elle impose 

au transporteur une tâche excessive-. 

25- Article 74 de la loi uniforme sur la vente : responsabilité en cas 
d’ inexécution d’ une obligation 

97. L’article 74 de la 1 oi uniforme sur la vente prévoit, dans son paragraphe 1, 

qu’une partie n’est pas responsable de llinexécution d’une de ses obligations si 

-- 121/ Ibid., p. 10. 

122/ Ibid. -- 



A/~N l 9/17 

Français 
Page 35 

elle prouve que celle-ci est due à des circonstances que, d’après les intentions des 

parties lors de la conclusion du contrat, elle n’était pas tenue de prendre en 

considération. 

88. La Norvège est d’avis que la partie qui désire être dégagée de ses respon- 

sabilités en cas d’inexécution devrait être tenue de notifier l’empêchement â 

l’autre partie, B défaut de quoi elle serait tenue de payer des dommages-intbrêts 

en reparation de la perte subie par l’autre partie faute d’avoir reçu la notifi- 

cation voulue=! 

59. Pour llAutriche, la partie créditrice de l’obligation non exkcutée, qui est 

tenue par une obligation réciproque, peut déclarer la résolution du contrat. Dans 

de nombreux cas, c’ette résolution nt est possible que si la partie créditrice agit 

dans un “bref délai”; si, pour une raison quelconque, elle ne peut agir dans 

bref délai, elle doit s’acquitter de son obligation sans avoir droit a une 

prestation réciproque. 

1&(#~ 
L’Autriche estime que la partie créditrice s’en trouverait 

26. Article 811, paragraphe 1, de la loi uniforme sur la vente : 
dommages-intérets en cas de résolution 

90. L’article 84 de la loi uniforme sur la vente prévoit, dans son paragraphe 1, 

qu’ en cas de résolution du contrat 9 le montant des dommages-intérêts est calculé en 

fonction du prix courant de la chose au jour oh le contrat est résolu, 

91. Pour l’Autriche, cette disposition autorise la speculation de la part de la 

partie qui résout le contrat par déclaration et il conviendrait donc que le 
125/ moment retenu soit le jour oh la chose a été délivrée ou aurait dû l’être-. 

27. Article 99, paragraphe 1, de la loi uniforme sur la vente : 
transfert des risques 

92. Conformément au paragraphe 1 de l’article 93 de la loi uniforme sur la vente, 

lorsque la remise de la chose est retardee du fait d’une contravention de 

1 t acheteur à ses obligations 4 les risques sont transférés ZI l’acheteur a compter 

de la dernikre date oh, sans cette contravention, la remise aurait pu être effectuée 

conformément au contrat. 

123/ Ibid., p. 28. m- 
124/ Ibid., p. Il. m- 
125/ Ibid. m- 
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93 * L’A,utriche est d’avis que ce paragraphe peut avoir des conséquences injustes : 

lorsque la remise de la chose est retardée parce que l’acheteur n’exécute pas 

certaines obligations accessoires mais sans qu’il y ait eu -faute de sa part, il. 

n’a pas contrevenu b ces obligations accessoires puisqulil en était déchargé 

conformément à l’article 74 de la loi uniforme sur la vente. L’Autriche fait 

observer que le vendeur continue ainsi B supporter seul les risques, bien que 

1’ inex&ut,ion soit imputable au seul acheteur-, 
1261 

94. Par contre, le Mexique estime que la r8glementation du transfert des risques 

donne les résultats qu’on attend d’elle, non seulement parce qu’elle précise de 

façon claire les effets qui en résultent et parce qu’elle prévoit diverses 

hypothèses telles que la vente en cours de transport, la vente de choses de genre, 

le cas d’inexécution et le cas de défaut de conformité de la chose, mais également 

parce qu’elle fait découler le syst&me du transfert des risques non pas du 

transfert de la proriété mais de la délivrance de la chose. Le Mexique fait en 

outre observer que cette réglementation admet que les parties peuvent stipuler 

que les risques seront assumés d’une façon différente de celle qui est prévue par 
s:y/ 

la loi uniforme sur la vente-. 

4 Observations sur la loi uniforme sur la formation 

28. Considérations d’ordre général sur la loi uniforme sur la formation 

95. Les Etats-Unis estiment qu’il semble nécessaire de s’attacher surtout aux 

problèmes pos&s par la loi uniforme sur la vente car il ne serait pas judicieux, ,sur 

le plan pratique, d’approuver la loi uniforme sur la formation en faisant 

abstraction de la loi uni.forme sur La vente 
x3/ 

, qui lui est étroi,tement liée-. 

96. Le Mexique I se r&?érant aux divers systBmes relatifs au problème de la 

détermination du moment oh se forment les contrats, déclare qu’il aurait été 

préférable que la loi uniforme adopte de ‘façon nette et claire l’un ou l’autre de 

ces systxmes, car on aurait 6vité ainsi des conflits et des doutes en matikre 

d “interprétation de la loi.=! 

&V/ A/CN.P/l-l/Add.l, p. 31 et 32. 
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97. L'Autriche exprime l'opinion que la loi uniforme sur la formation ne pose 

aucune règle relative aux probl&mes les plus importants dans le domaine de la 

formation des contrats : la date et le lieu d'entrée en vigueur du contra&--. 1301 

1311 Cette lacune est également dénonc&e par le Mexique-. L'Autriche fait observer 

en outre que la loi uniforme sur la formation s'applique aux transactions 

antérieures à. l'entr6e en vigueur du contrat tandis que la loi uniforme sur la vente 

rhgle les effets de la formation du contrat. Il existe donc entre les deux 

instruments une lacune qui devra &re combl6e par le droit interne, ce qui, selon 

L'Autriche, justifie d'autant plus l'adoption de règles de droit international 
pr ivel52/ 

29. Article 2 de la loi uniforme sur la formation : application des 
KTpositions de la loi uniforme - 

95. L'article 2 de la loi uniforme sur la formation pose le principe que les 

dispositions de la loi uniforme n'ont pas force obligatoire et ne sont par 

conséquent applicables qulcC défaut d'autres r&?gles résultant des négociations 

préliminaires, de l'offre, de la réponse, des habitudes qui se sont établies entre 

les parties ou des usages. Cependant, toute clause de l'offre stipulant que le 

silence vaudra acceptation est nulle. 

93. L'Autriche note que l'objet de la loi uniforme est d'établir la validité non 

seulement des stipulations expresses du contrat mais aussi de ce que l'on peut 

supposer être les intentions légitimes des parties. Toutefois, seules les 

intentions partagées des deux parties doivent avoir des effets juridiques et la 

résolution unilatérale du contrat est par principe dépourvue d'effet juridique. Le 

fait que l'article 2 de la loi uniforme sur la formation cite un exemple prkcis 

de cas oh les clause,? du contrat sont fixées unilatéralement et déclare cette 

procédure dépourvue d'effets risque, de l'avis de l'Autriche, de laisser penser 

a contra3!io que les clauses de l'offre ou de la réponse peuvent être valides msme 
133/ 

lorsqu'elles ont été arrêtées de façon unilatérale-. 

130/ A/Cl!T.V/ll, p' I-3. 

y;/ A/CN.g/ll/Add.l, p. 32. -- 
132/ A/CN.g/ll, ]?a 13. II 
ylJ m.., p. 12. 

/ .f. 
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30. Article 4 de la loi uniforme sur la formation : communication 
constituant une offre 

100. Conformément à l'article 4 de la loi uniforme sur la formation, l'offre doit 

être suffisamment precise pour permettre la conclusion du contrat par son 

acceptation. 

lO$ . L'Autriche est d'avis que les éléments fondamentaux du futur contrat qui 

doivent nécessairement figurer dans l'offre pour que celle-ci soit considérée 

comme telle devraient être clairement indiqués 134/ . 

31. Article 7 de la loi uniforme sur la formation : acceptation 
modifiant les termes d'une offre 

102. Conformément %I l'article 7 de la loi uniforme sur la formation, toute 

acceptation modifiant les termes d'une offre est un refus de l'offre et devient 

une contre-offre; toute réponse b une offre qui tend à être une acceptation mais 

qui contient des éléments complémentaires n',alt&ont pas substantiellement les 

termes de l'offre constitue une acceptation. 

103. De l'avis de l'Autriche, la regle posée par cet article sera une 
x35/ 

source 
de litiges et de difficultés-. 


